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q ’La CESUP, de uoi s agit- ?il 

La CESUP est une action de prise en charge qpsychologi ue

précoce des blessés qpsychi ues (ou " q "impli ués ) dans les

situations 'd urgence collective traumatisantes dans les jours qui

suivent ’l événement grave.



www.stprovence.fr

• Événement majeur, soudain, important

• bInha ituel, inattendu

• Menace pour la vie ou ’l intégrité q qphysi ue/psychi ue

 Présence de victimes ou témoins

xE emples : décès brutal par accident ou maladie, suicide ou tentative de

suicide, accident de travail grave, prise ’d otage, braquage, attentat,

alerte à la bombe, explosion, incendie…

q ’Un événement grave, u est- q ?’ce ue c est  
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q ?Pour ui  

Les adhérents du STP, employeurs et salariés

Comment agit-on ?

Un accompagnement à 2 xniveau :

• conseils prodigués à ’l employeur

• mise en place ’d une cellule de soutien qpsychologi ue individuel

ou en groupe pour les salariés

La CESUP
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Activation de la 
CESUP

Le médecin du travail 

reç ’oit l alerte de 

’l entreprise

Il contacte directement 

’l une des psychologues

La psychologue peut 

intervenir rapidement

La psychologue ne peut 

pas intervenir rapidement, 

elle sollicite les autres 

bmem res de la CESUP

Il sollicite la CESUP par 

mail

b bLes mem res disponi les 

rapidement prennent en 

charge la demande
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2001 : 1 psychologue clinicienne

2002 / 2011 : 1 psychologue du travail, et quelques médecins

2012 / 2018 : q b’Création de la Cellule d Urgence Psychologi ue (CUP) : 8 mem res
 Appel à candidature interne
 F q ’ormation réalisée (prére uis d intégration) de la cellule : 1 psy et 7 médecins du 

travail
 ’Rédaction d une charte de fonctionnement 
 Pilote : Mme Dorothée TESTE, psychologue du travail

2018 : la CUP devient la CESUP

2019 / 2022 : la CESUP compte 17 personnes formées
 2 psychologues – 8 médecins – 4 IDEST – 2 ASST – 1 secrétaire
 CESUP dans le projet de service : fiche action 

2023 / 2024 : 17 personnes formées
 3 psychologues - 6 médecins - 6 IDEST - 2 ASST
Répartis sur tous les secteurs

Évolution de la CESUP au STP
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’L intervention

Actions de la 
CESUP

Conseiller 
’l entreprise

Constituer une 
qé uipe de crise

Mettre en place des 
espaces de soutien

Accompagner dans 
la communication 

autour de 
’l événement

Prendre en charge 
les salariés

Réaliser des 
groupes de parole

Mener des 
entretiens 
individuels

Faire le suivi des 
salariés impactés 

en lien avec le 
médecin du travail
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La CESUP conseille la Direction dans la gestion de ’l événement :

• qConstituer une é uipe de crise 

• ’Annoncer l événement 

• Organiser des soutiens nécessaires

• bGérer les o ligations administratives

 xUtiliser cette e périence pour réfléchir à la mise en place de 

’ ’mesures d alerte pour l avenir (prévention primaire)

’Conseils à l entreprise
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La prise en charge des salariés

Prise en charge qpsychologi ue initiale des salariés :

• 1er secours qpsychologi ue et intervention non qthérapeuti ue

• qDécho uage / defusing (0 à 72 h)

• bDé riefing (72 h à 10 jours)

• Réunion 'd information / évaluation >( 10 jours)

• bPossi ilité à distance de voir la psychologue du travail

• bPossi ilité à distance de voir son médecin du travail

• bPossi ilité au médecin du travail de qconvo uer des salariés
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La prise en charge des salariés

Prise en charge qpsychologi ue initiale des salariés :

• 1er secours qpsychologi ue et intervention non qthérapeuti ue

• qDécho uage / defusing (0 à 72 h)

• bDé riefing (72 h à 10 jours)

• Réunion 'd information / évaluation >( 10 jours)

• bPossi ilité à distance de voir la psychologue du travail

• bPossi ilité à distance de voir son médecin du travail

• bPossi ilité au médecin du travail de qconvo uer des salariés

Déchocage ou defusing : prise en 

charge dans les premières heures 

suivant un événement 

qtraumati ue  

bDé riefing : prise en charge dans 

les trois premiers jours suivant un 

qévénement traumati ue
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bO jectifs des 
groupes de 

paroles 

•Favoriser 
’l écoute, 
bver alisation, 
partage 

F baire aisser la 
charge 

émotionnelle

•Permettre la 
reconnaissanc
e de « victime »

Donner des 
informations 

bsur les trou les 
xe primés

Renforcer le 
soutien 

(salariés, 
bresponsa les, 

personnel, 
familial, social, 

médical)Participer au 
déclenchement 

de  la 
« réparation »

qpsychi ue

Repérage de 
« blessés 

psychiques »

Peut prévenir 
un état de 

stress aigu ou 
post 

qtraumati ue

Limiter les 
hausses 
b’d a sentéisme 

Favoriser la 
continuité du 

travail, 
préserver la 
qualité de vie 

au travail

Favoriser le 
bien-être 

qpsychologi ue

Groupes de 
paroles
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Nombre de CESUP réalisées 

b ’CESUP : nom re d interventions réalisées

2020:
pandémie

85 salariés écoutés
103 salariés écoutés

38 salariés écoutés
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Agression

qPhysi ue indirecte interne

Agression entre salariés

Agression par client

Témoin agression entre salariés

Décès au travail

b qAccident de la voie pu li ue

qCrise cardia ue

D'un résident (de faç bon inha ituelle)

xDans une e plosion

Décès hors travail

Suicide hors travail

Autre (raison inconnue)

bTémoins événement indésira le

Mise à pied brutale/violente 

Agression au travail

b qAccident de la voie pu li ue

Incendie

Collègue en souffrance (perte enfant)

Accident (grave) en poste

Explosion dans un bâtiment

'Chute d un toit

b qAccident de la voie pu li ue

CESUP 2023

22 interventions en 2023

103 salariés rencontrés (en 

groupe ou en individuel)

Interventions proposées en entreprises 

xou dans nos locau  :

 Rencontre et conseils auprès du chef 

’d entreprise / RH

 Groupe de paroles : déchocage ou 

debriefing

 Entretiens individuels

 qPermanences téléphoni ues



www.stprovence.fr

• La CESUP ’n est pas les pompiers / ni la CUMP (cellule ’d urgence
médico- qpsychologi ue)

• ’L entreprise doit alerter le 15 ou le 17, et protéger les victimes

• Dans un 2ème temps, contacter son STPST :

• Cellule du STP : intervention entre 24 heures et 10 jours
 Defusing (0/72h) ou bdé riefing (72h/10j)

xContacter son médecin du travail au  coordonnées 
bha ituelles, et en cas de non-réponse au 

Numéro vert : 0800 360 400 qui transmettra la demande à 
la CESUP

Pour rappel
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• En xe terne : transmissions de brochures et documents sur la

gestion des événements graves xau entreprises

• En interne au STP : distribution à tous les salariés ’d un

chevalet expliquant comment activer la CESUP, existence de

la boîte mail CESUP, communication interne

Nos outils
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Merci de votre attention
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Vignette « rixe »

Dans un entrepôt, de la tension existent entre plusieurs salariées depuis
plusieurs mois. Ce jour de novembre 2019, la tension est palpable durant
toue la journée de travail entre 4 salariées: 3 salariées contre 1. Elles
s’emportent plusieurs heures durant leur travail en se hurlant dessus, en
s’insultant, en se provocant.
A leur sortie, sur le parking de l’entreprise, la violence verbale continue,
les menaces également. En partant en voiture, devant le portail de
l’entreprise, les 3 salariés percutent et immobilisent la voiture de la 4eme
salariée. Les 3 salariées l’extraient de la voiture et la frappent très
violement, elle se retrouve très vite à terre. Elles la frappent jusqu’à ce
que des employés qui arrivaient pour prendre leur poste interviennent. 2
hommes les séparent et les retiennent. Les pompiers et police sont
prévenus. Les vidéos ont filmé toute la scène.
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Déchoquage / défusing

IMPI: intervention médico psychologique immédiate =
Réduire le stress+++
Revenir au présent ici et maintenant
Remettre de la sécurité psychique physique
Retisser des liens
Penser aux besoins du corps
Utiliser des techniques de présentification (être en sécurité ici et maintenant)
Permettre l’expression des émotions  spontanées
Normalises les réactions
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Evolution de la traumatisation (DSM5)

Stress adapté = événement traumatogènes
< 72 h = stress dépassé
72h à 30 jours = état de stress aigu
1 mois à 3 mois compris = PTSD (TSPT) trouble 

de stress post traumatique aigue> à 3 mois, 
PTSD chronique
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CESUP: nombre d’interventions réalisées

190 en 2018
100 en 2019

C’est le nombre 
de salariés ayant 
bénéficié de la 

CESUP
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 9 décès:
 1 salarié se suicide sur le lieu de travail (pendaison)
 1 salarié se suicide à son domicile
 3 salariés décèdent par maladie (longue maladie)
 1 décès brutal (cardiaque)
 1 décès par accident de la route
 1 décès de patient (défénestration) devant des salariés soignants

 2 tentatives de suicide sur le lieu du travail: 
 1 défénestration non aboutie d’un salarié (rattrapé à 3 reprises par 

les employés)
 1 pendaison non aboutie d’un salarié (trouvé par un livreur)

 1 fusillade devant une de nos entreprises (1 décès, 3 blessés graves)
 1 rixe entre 4 salariées (intervention pompier et police)
 3 accidents graves de la route (amputations, comas)

Typologie d’interventions en 2019
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Agression 3
arme blanche 1
agression entre salariés 1
agression par client 1

Deces au travail 4
chute d'un toit 1
chute echaffaudage 1
pieton chute chantier 1
accident de la voie 
publique 1

Deces hors travail 9
crise cardiaque 1
maladie 1
longue maladie 1
Anevrisme 1
suicide hors travail 2
accident de la voie 
publique 3

Tentative de suicide 1
scarification 1

CESUP : Cellule d’Ecoute et de Soutien d’Urgence Psychologique 

17 interventions en 2022

Interventions proposées en entreprises ou dans nos locaux :
 Rencontre et conseils auprès du chef d’entreprise / RH
 Groupe de paroles : déchocage ou debriefing
 Entretiens individuels
 Permanences téléphoniques


